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Erwägungen
E. 1
Prend acte de l'arrêt du Tribunal fédéral du 25 avril 2016 (9C_603/2015) annulant son arrêt du 23 juin 2015 (ATAS/474/2015).
E. 2
Met un émolument de CHF 200.- à la charge de l’assuré.
La greffière
Nathalie LOCHER
La présidente
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